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MÉTHODOLOGIE

Etude 
en ligne
Réalisée du 29 au 31 mars 2026 

Publics 
interrogés
Echantillon de 1003 
répondants représentatifs 
de la population 
française. 

5 questions

Pour comprendre la 
perception des Français vis-
à-vis de la souveraineté 
numérique



SELON VOUS, LE SECTEUR DU NUMÉRIQUE EST AVANT TOUT UN 
DOMAINE…

En %
Deux réponses possibles

19

24

22

17

7

11

36

34

32

29

10

…stratégique pour la souveraineté et la puissance de la France 
et de l’Europe

…majeur de croissance et d’opportunités économiques pour la 
transformation des entreprises et des services de l’Etat

…où la France est dépendante et vulnérable face à d’autres 
Etats

…de compétition et de confrontation entre les grandes 
puissances mondiales

…dont on parle trop dans le débat public et dont on exagère les 
enjeux

Rien de tout cela 

En premier Au total



PAR RAPPORT AUX PUISSANCES DU NUMÉRIQUE COMME LES ETATS-
UNIS, LA CHINE OU L’INDE PAR EXEMPLE, LA FRANCE EST AUJOURD’HUI À 
VOS YEUX …
En % - sur les exprimés
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Un pays qui dispose de certains atouts 
mais qui reste dépendant des grandes 

puissances technologiques

Un acteur qui intervient plus sur la 
régulation et les standards que dans 

les innovations technologiques

Un pays marginalisé, en voie de 
déclassement face à ces grandes 

puissances

Une puissance de premier plan qui 
rivalise avec elles

Non, pas du tout Non, plutôt pas

86
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31

Sous total 
« Oui »

Une seule réponse possible par ligne

14
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Sous total « Non»



FACE AUX NOUVEAUX RAPPORTS DE FORCE NUMÉRIQUES, QUELLE DOCTRINE 
STRATÉGIQUE LA FRANCE DEVRAIT-ELLE ADOPTER EN PRIORITÉ ?

Une doctrine de puissance assumée, visant à redevenir un 
acteur technologique majeur capable de rivaliser avec les 

grandes puissances.

Une doctrine d’alliance européenne renforcée, privilégiant 
l’intégration et la mutualisation des capacités au niveau de 

l’Union

Une doctrine de souveraineté défensive, centrée sur la 
réduction des dépendances critiques et la protection des 

infrastructures stratégiques.

Une doctrine de régulation offensive, consistant à imposer des 
règles strictes aux grandes plateformes et acteurs étrangers 

opérant en Europe

Une doctrine d’accélération technologique, misant avant tout 
sur l’innovation, l’IA et les champions nationaux
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En %
Une seule réponse possible



A PROPOS DU STOCKAGE DES DONNÉES, DE L’UTILISATION DES PLATEFORMES 
NUMÉRIQUES ET DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE, ESTIMEZ-VOUS QUE LA FRANCE …

En % - sur les exprimés
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Non, pas du tout Non, plutôt pas

86
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Sous total 
« Oui »

Une seule réponse possible par ligne

Sous total « Non»

Est trop dépendante des plateformes et acteurs 
technologiques étrangers

Est d’abord menacée par des enjeux de 
compétitivité de son économie que par des risques 

concernant sa souveraineté et sa dépendance à 
l’égard des acteurs et plateformes étrangères

N’a pas assez de moyens pour faire respecter sa 
réglementation et pour lutter contre le risque 

d’ingérence démocratiques, informationnelles et 
culturelles liés à ces plateformes et à l’intelligence 

artificielle

Est plutôt protégée des plateformes et acteurs 
étrangers grâce à la réglementation européenne 

et à des outils de contrôle et d’encadrement

Dispose d'assez d'outils pour contrôler et encadrer 
les plateformes et les systèmes d’intelligence 

artificielle



SELON VOUS, QUELS CHOIX LA FRANCE DOIT-ELLE FAIRE EN PRIORITÉ POUR RENFORCER SA 
POSITION ET SON INDÉPENDANCE DANS LE DOMAINE DU NUMÉRIQUE ?

En %
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Adopter une stratégie nationale claire comparable à une doctrine de 
défense

Construire une souveraineté européenne coordonnée et favoriser 
l’émergence de champions européens

Privilégier des alliances et une coopération avec des acteurs 
internationaux plutôt que de céder à la confrontation

Investir massivement et durablement dans les technologies 
stratégiques quitte à accroître l’effort budgétaire

Déréguler pour favoriser l’innovation du secteur privé et réduire les 
freins à l’investissement

La France a perdu trop de terrain pour revenir dans la course 

Deux réponses possibles

En premier Au total
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